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REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N°23 
 

Séance du 28 mai 2015 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 22 mai 2015, s’est réuni au 
lieu habituel de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le 
compte-rendu a été affiché à la porte principale de la mairie. 
 

-oOo- 
 
 
PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mme Durruty, M. Millet-Barbé, 
Mme Bisauta, M. Soroste, Mme Lauqué, MM. Neys, Ugalde, Lacassagne, Mmes Duhart, 
Castel, Martin-Dolhagaray, M. Aguerre, adjoints ; M. Esmieu, Mme Langlois, MM. Salducci, 
Pocq, Arcouet, Lalanne, Mmes Brau-Boirie, Meyzenc, M. Escapil-Inchauspé, Mme Taieb, 
M. Laiguillon, Mmes Candillier, Belbaraka, Destin, Bensoussan, MM. Boutonnet, Murat, 
Mmes Aragon, Picard-Felices, Herrera Landa, MM. Duzert, Etcheto, Pallas, Iriart, Nogues, 
conseillers municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : Mme Chabaud-Nadin à M. Neys ; M. Salanne à Mme Durruty ; 
Mme Capdevielle à M. Etcheto ; M. Bergé à Mme Aragon. 
 
EXCUSEE : Mme Juzan. 
 
SECRETAIRE : M. Boutonnet. 
 

M. Ugalde présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 

OBJET : FETES TRADITIONNELLES – Dispositions générales concernant l’organisation de 
l’édition 2015. 
 
Dans le cadre des Fêtes de Bayonne 2015, qui se dérouleront du 29 juillet au 2 août, la Ville 
est amenée à prendre les dispositions suivantes visant à assurer la sécurité des personnes et 
des biens, à organiser un certain nombre d’animations et à accueillir dans les meilleures 
conditions possibles les personnels chargés des missions correspondantes. 
 
SECURITE 
 
Postes principal et secondaires  
La Ville de Bayonne, organisatrice des Fêtes, met en place un dispositif de secours en 
collaboration avec le Centre Hospitalier de la Côte Basque (CHCB), le Service départemental 
d’incendie et de secours (Sdis 64), l’Association Départementale de la Protection Civile (ADPC 
64), la Croix-Rouge et l’Université de Pau et des Pays de l’Adour (UPPA). Le schéma 
d’organisation fait l’objet d’un protocole de fonctionnement accepté de tous les intervenants. 
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Le dispositif comprend : 
• un poste de secours médicalisé principal, situé Espace Arnaud Saez à la Maison des 
associations, dont la coordination est à la charge du CHCB ; 
• trois postes de secours médicalisés secondaires situés respectivement : 

- à l’école du Grand Bayonne, rue Albert 1er, dont l’organisation est dévolue au 
Sdis 64 ; 
- à l’université (Campus de la Nive) dont l’organisation est partagée entre le 
CHCB et le Sdis. L’utilisation des locaux est régie par une convention établie avec la 
Ville qui prend à sa charge les consommations de fluides, l’entretien des voies 
d’accès, les éventuels dégâts aux postes de travail ainsi que la rémunération s’élevant 
à 750 € bruts de l’agent de l’UPPA chargé d’assurer une permanence sur les lieux ; 
- sous le chapiteau annexé au service des urgences du CHCB, poste qui 
fonctionne dans la journée. 

 
Poste complémentaire de secours 
De leurs côtés, l’ADPC 64 et la Croix-Rouge apportent des moyens humains et logistiques et 
humains qu’elles mettent à la disposition du CHCB et du Sdis, en fonction des besoins. Ainsi, 
le CHCB, en collaboration avec la Croix-Rouge, assure le fonctionnement du poste de secours 
complémentaire positionné pour les courses de vaches sous le chapiteau annexé à l’enceinte. 
 
Moyens supplémentaires 
Par ailleurs, compte tenu de l’importance des missions dévolues au Sdis 64 en période 
estivale, il est nécessaire de disposer de moyens supplémentaires. A ce titre, le Sdis 64 
s’assurera de moyens complémentaires auprès des services des départements voisins. 
 
Enfin, il est convenu que les prestations assurées par les différents partenaires, CHCB, Sdis, 
ADPC et Croix-Rouge, sont facturées à la Ville de Bayonne, conformément aux annexes 
financières arrêtées d’un commun accord entre les parties. 
 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver la mise en œuvre de ce dispositif de 
sécurité et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le protocole de fonctionnement des secours 
pour les fêtes 2015 et les conventions financières correspondantes avec l’ensemble des 
intervenants ainsi que les conventions de mise à disposition des différents locaux 
nécessaires. 
 
ANIMATIONS 
 
Indépendamment des cachets versés aux formations musicales retenues pour animer les 
fêtes 2015 dans le cadre de marchés publics, il est nécessaire de recruter des intervenants 
pour des missions spécifiques. Monsieur le Maire se propose ainsi de conclure les contrats de 
travail suivants. 
 
Corso : 
Une équipe composée d’un responsable et de neuf chauffeurs devra être constituée pour 
conduire les tracteurs fournis par l’entreprise Gassuan et tirer les plateaux lors des deux 
sorties du samedi et du dimanche. Leur rémunération brute est fixée respectivement à 500 € 
pour la personne chargée de l’encadrement et à 400 € pour les conducteurs. 
 
De plus, un employé d’astreinte de la société Locadour assure la surveillance des groupes 
électrogènes nécessaires durant ces deux journées. Il percevra à ce titre une rémunération 
brute de 560 €. 
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Deux personnes assurent l’animation du corso, samedi et dimanche, l’une sur le secteur de 
Saint-Esprit, l’autre sur le Grand Bayonne. La rémunération brute correspondante s’élève 
pour chacune d’entre elles à 85,37 € par animation, soit  170,74 € pour les deux soirées. 
 
Sauts en parachute : 
Une personne assure l’animation des sauts en parachute le samedi en fin de matinée. Sa 
rémunération brute correspondante s’élève à 85,37 €. 
 
Animations place Paul-Bert 
L’organisation des courses de vaches nécessite le recours à un chargé de sécurité, devant 
assurer la coordination globale des courses, qui percevra, à cette occasion, une 
rémunération brute de 2 078 €. 
 
Journée des enfants 
Le 1er RPIMa, la société Toys ‘R’ Us et l’association Idoki se sont proposés de participer, à 
des titres divers, à l’animation de la journée des enfants, le jeudi 30 juillet sur le site de la 
Poterne. 
 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver les dispositions relatives aux contrats de 
travail visés ci-dessus et d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions précisant les 
conditions d’intervention de chacun des partenaires.    
 
HEBERGEMENT ET RESTAURATION DES PERSONNELS  
 
Des dispositions ont été prises avec le Conseil régional d’Aquitaine afin d’une part que le 
lycée Louis de Foix héberge les quelques 150 secouristes extérieurs au département appelés 
par l’ADPC et la Croix-Rouge et d’autre part que le lycée Paul Bert accueille les 180 agents de 
la société Privilège chargée de compléter le dispositif en matière de sécurité. L’installation et 
la surveillance des lieux, assurées par des agents de ces lycées, seront prises en charge par 
la Ville, moyennant une rémunération brute de 750 € pour chacun des établissements. 
 
Par ailleurs, il est fait appel à environ 25 bandas ou groupes musicaux qui seront hébergés 
au palais des sports de Lauga. Il convient cependant d’assurer la restauration d’environ 200 
personnes. Le Centre de formation des apprentis (CFA) a donc été sollicité et a accepté de 
les accueillir. La mise à disposition des locaux sera encadrée et sécurisée par un agent du 
CFA qui percevra, à cet effet, une rémunération brute de 600 €.  
 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver les dispositions relatives aux contrats de 
travail visés ci-dessus et d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de mise à 
disposition des locaux nécessaires. 
 
SUBVENTIONS 
 
APSP prévention spécialisée 
Dans le cadre de la convention existante entre le Conseil général des Pyrénées-Atlantiques et 
l’Association pour la promotion sociale et professionnelle (APSP prévention spécialisée), cette 
dernière a été mandatée pour intervenir auprès de la Ville, pour accueillir les mineurs traités 
et identifiés par les services de secours, et faire le lien avec leurs familles. 
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Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 
définissant les modalités d’intervention, parmi lesquelles, la prise en charge par la Ville du 
surcoût de la dépense assumée par l’association correspondant au travail de ses personnels 
mobilisés à cet effet la nuit et le dimanche, et estimé à 3 245 €. 
 
Karrikaldi  
L’union d’associations Karrikaldi, créée en avril 2008, s’est donnée entre autres pour objectif 
l’organisation, la programmation et l’animation de la manifestation éponyme qui se déroule 
du jeudi au dimanche inclus, sur le site de la place Jacques Portes.  
Il est demandé au conseil municipal d’approuver le versement d’une subvention de 15 550 € 
à l’union d’associations Karrikaldi, afin de soutenir ces animations.  
 
MVC Centre-Ville  
La Ville souhaite reconduire le partenariat avec la Maison de la vie citoyenne Bayonne 
Centre-Ville qui assurera l’information du public sur les questions de prévention dès le 
samedi précédant l’ouverture des fêtes. Pendant le déroulement de celles-ci, elle poursuivra 
cette mission tout en ayant en charge l’espace repos et le parc de stationnement 2 roues 
situés près de l’Office de tourisme.  
Il est demandé au conseil municipal d’approuver le versement d’une subvention de 8 000 € à 
cette association pour couvrir les dépenses engagées. 
 
MVC du Polo-Beyris 
La Ville souhaite reconduire le partenariat avec la Maison de la vie citoyenne du Polo Beyris. 
La MVC assurera pendant le déroulement des Fêtes la gestion de l’espace repos situé prés de 
la Poudrière. 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver le versement d’une subvention de 5 000 € à 
cette association pour couvrir les dépenses engagées. 
 
Moto Club Agora  
La Ville met en place un espace repos situé square Gambetta, géré par l’association Moto 
Club Agora.  
Il est demandé au conseil municipal d’approuver le versement d’une subvention de 2 500 € à 
cette association pour couvrir les dépenses engagées. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


